
Vue aérienne et Atlas des sentiers et chemins 
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Vue aérienne 1971 

En 1971, le tracé du Ch7 était correct. 
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Atlas des sentiers et chemins 

Remarques: Le Ch7 devrait avoir une largeur de 4,96m. Le Ch111 devrait avoir une 
largeur de 3,3 m et permettre de joindre le Bois de la Chapelle à la rue du Réservoir. 
Son tracé actuel ne correspond pas à ce tracé officiel de l’Atlas.   
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Situation actuelle 
Insécurité pour les piétons: sans accotement, ils doivent marcher sur la 
route. Les véhicules roulent très vite à cet endroit. 
Non respect du tracé officiel de l’Atlas, en dehors de la légalité. 
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Tracé officiel 
Ce tracé est actuellement le seul légal. 

Il est aussi le seul à assurer la  sécurité des usagers faibles. 
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Alternative éventuelle  
L’aménagement d’un large chemin parallèle à la route ( entre 3,3m et 4,94m) assurerait 
la sécurité des piétons. La plantation d’une haie entre la route et ce chemin confirmerait 
le sentiment de sécurité, en conformité avec décret du 3 juin 2011. 

Art. 9 – § 1er. La décision d’accord sur la création ou la modification d’une 
voirie communale contient les informations visées à l’article 11. Elle tend 
à assurer ou améliorer le maillage des voiries, à faciliter les cheminements 
des usagers faibles et à encourager l’utilisation des modes doux de 
communication 
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